
• Les expériences et les formations,
• Le portefeuille de compétences (métier, 
comportementales, transversales)
• Les réalisations significatives et les activités 
extraprofessionnelles

ANALYSE DU PARCOURS PROFESSIONNEL

ANALYSE DE SON PROFIL DE PERSONNALITÉ

P R O G R A M M E

ANALYSE DES ÉVOLUTIONS PROFESSIONNELLES
POSSIBLES

AVANT LA FORMATION

PENDANT LA FORMATION

Un guide : « Réfléchir à ses aspirations personnelles et 
professionnelles »  

APRÈS LA FORMATION
Mettre en oeuvre son plan d’action

• Les qualités humaines, les valeurs, les motivations

• Les centres d’intérêt
• Les métiers ou missions/projets souhaités
• La faisabilité du projet professionnel

Bâtir son projet professionnel
Présentiel ou classe à distance

CONSTRUCTION DU PLAN D’ACTION
• Rédiger un plan d’action
• Dépasser les obstacles
• Travailler le réseau

Objectifs de formation
• Formaliser son parcours professionnel
• Identifier et mesurer des pistes 
d’évolution possibles
• Bâtir son plan d’action

Durée
7 heures (1 jour)

Public concerné
Toute personne en réflexion sur son 
projet professionnel

Prérequis
Aucun

Méthodes mobilisées
Accompagnement pas à pas, exercices 
pratiques d’application, fiches, conseils 
personnalisés

Suivi et évaluation
Questionnaires d’attente
Feuille d’émargement et 
attestation de formation
Évaluation de la satisfaction

Délais d’accès
Tous nos plannings de formation sont 
réalisés sur mesure avec nos clients

Accessibilité
Merci de nous signaler vos besoins 
spécifiques le cas échéant

Tarif
1 350 € HT / Forfait intra pour un groupe 
de 8 pers. maximum

Contact
Ghuyslaine LEMARCHAND
06 80 31 43 34
glemarchand@campus-career.fr

www.campus-career.fr www.campus-career.fr
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